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FICHE FORMATION 
  

Objectifs  

Encadrer des personnes en vue de l'acquisition du "Sauv'nage". Les BF1 interviennent au sein d’un club de la 
Fédération Française de Natation sur tous les publics, et inscrivent leur action en cohérence avec le projet de 
l’École de Natation Française et le projet sportif du club. 

Contenu de la formation 

- Le fonctionnement du club intégré dans son environnement territorial. 
- Encadrer les activités en vue de l’acquisition de l’ENF1, Sauv’nage, en mobilisant les connaissances spécifiques  
   et dans une démarche d’éducation à la citoyenneté. 
- Maîtriser les outils ou techniques nécessaires à la conduite des activités. 
- Accompagner un groupe de mineurs en déplacement ou en compétition sans nuitée. 

 

Durée de la formation  

Formation en Centre (FAFP-PF) 65 Heures 

Stage en structure 35 Heures 

Travail Personnel Individuel 10 Heures 

Accompagnement en déplacement 4 Heures 

Pré requis  

- Avoir 15 ans minimum, 
- Être licencié à la Fédération française de natation, 
- Être titulaire à minima du PSC 1 ou son équivalent, 
- Être titulaire de l'ENF1 - Sauv'nage, 
- Satisfaire à un test de sécurité, sur une distance de 50 mètres (sera réalisé durant la formation), 

      Tous les jeunes ayant 15 ans au 31 décembre de l'année de la formation peuvent rentrer en formation 
       au brevet fédéral 1er degré. 

 

Responsable de la formation Marc LAZZARO 

Dossier à renvoyer  E.R.F.A.N. MARTINIQUE  
Maison des Sports – Pointe de la Vierge,  97200 Fort-de-France  
Mail : erfanmartinique@gmail.com 
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NATURE DES INTERVENTIONS 

 

▪ Conduite d’activités :     Il conduit des activités d’initiation vers la maîtrise des activités liées à 
l'ENF2 
                                               Pass’sports de l’eau et à l'ENF3-Pass'compétition dans la discipline choisie 
 

▪ Conception d’activités : Il conçoit un projet d’animation dans le cadre des apprentissages 
                                                              pluridisciplinaires et en vue de l'acquisition des différentes nages, des  
                                                              virages et des départs 
 

▪ Fonctionnement du club : Il participe au fonctionnement du club. 
                                                              Il accompagne un groupe lors des compétitions et des déplacements. 
 
▪ Sécurité :                                      Il participe à la sécurité des pratiquants du groupe qu’il accompagne 
                                                              Il est capable d’intervenir en cas d’incident ou d’accident 
 
 
 
 
 
 

THEMES DE LA FORMATION 
 
 

Formateurs principaux : Marc LAZZARO / Steeve GRAINE 

PRMSP 

Participer à la promotion et la communication du club 

Contribuer au fonctionnement du club dans le territoire 

Renseigner le public 

Préparer sa séance à partir du projet pédagogique 

Conduire une séance en vue de l'ENF1 

Evaluer une séance 

Intervenir en cas d'accident 

Maîtriser l'ENF1-Sauv'nage 

Gérer les comportements à risques 

Gérer un groupe en déplacement 

Rendre compte du déroulement de l'action 

 
 

CALENDRIER DE LA FORMATION  
 

De Septembre à Juin 
 

JOURS DE FORMATION 
(9h – 17h) 

SOIRS DE FORMATION 
(18h30 – 21h30) 

Selon la disponibilité des stagiaires Selon la disponibilité des stagiaires 
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Epreuve certificative n° 1 validant l'UC1 et l’UC4  

 

Type d’épreuve n°1 : Epreuve orale avec pour support le livret du stagiaire  
 
Conditions de déroulement de l’épreuve :  
Le stagiaire complète son livret tout au long de son alternance en lien avec le fonctionnement du club intégré 
dans son environnement territorial et l’accompagnement d’un groupe de mineurs en déplacement ou en 
compétition sans nuitée.  
 
Forme du livret du stagiaire :  
Le livret du stagiaire devra être rendu en version informatique. Un candidat ne disposant pas d'un outil 
informatique pourra remettre une version papier.  
 
Contenu du livret du stagiaire :  
Pour cette épreuve, le livret est constitué d'un ensemble de données recueillies par le stagiaire au fur et à mesure 
de sa formation.  
Il devra comporter à minima les éléments suivants :  
- La présentation administrative et statutaire du club dans lequel le candidat effectue son stage  
- Les modalités de délivrance de la licence au sein du club  
- La présentation des différentes activités du club  
- La présentation des groupes au sein du club (jours, horaires, lieux…)  
- La présentation des outils utilisés pour le suivi administratif du ou des groupe(s) ENF1- Sauv'nage dont il a la  
  charge  
- La présentation de l'équipe pédagogique du club  
- La présentation du rôle et des missions du stagiaire au sein du club  
- La présentation du concept de l'ENF et la place de l'ENF1 – Sauv'nage dans l'architecture de l'ENF au sein du club  
- La présentation des supports de communication utilisés par le candidat lors de sa formation  
- Une extraction PDF de la session ENF1 Sauv'nage justifiant de la participation du candidat à celle-ci  
- Un rappel des aspects règlementaires liés à l’action d'accompagnement d'un groupe en déplacement  
- La présentation des fiches fédérales liées à l’accompagnement en déplacement :  
(Date, lieu, nom de la compétition, liste des nageurs, caractéristiques du groupe encadré…).  
- Les pièces administratives utilisées (convocation, récapitulatif des engagements, forfaits, résultats…) 
- Un bilan synthétisant les éléments contenus dans ces fiches et retraçant le sentiment et l'impression personnelle 
du candidat est à mettre dans le document fédéral « compte rendu d’accompagnement en déplacement. » 
L’ERFAN doit valider la recevabilité du dossier avant la participation du stagiaire à l’entretien. 
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Epreuve certificative n° 2 validant l'UC2  

 

Type d’épreuve n°2 : Epreuves pédagogiques 
 
Conditions de déroulement de l’épreuve :  
Etape 1 de l’épreuve : cahier de suivi pédagogique  
Le candidat doit constituer tout au long de son stage en situation un cahier de suivi pédagogique de son groupe 
qu’il présentera à l’évaluateur au plus tard le jour de la certification. 
 
Etape 2 de l'épreuve : Rédaction d'une fiche de séance.  
Le candidat prépare une fiche de séance faisant apparaître au minimum son objectif de séance, les différentes 
situations proposées, les consignes.  
Cette fiche de séance est remise au jury avant le début de l'épreuve.  
Seul le candidat ayant satisfait aux étapes 1 et 2 peut se présenter à l’étape 3 de l’épreuve. 
 
Etape 3 de l'épreuve : Séance pédagogique suivie d’un entretien  
Durée de l'épreuve :  
Séance : 30 minutes minimum  
Entretien : 20' maximum  
Effectif de participants : 6 minimum.  
 
1) Séance pédagogique :  
Le candidat doit-être capable de conduire une séance pédagogique en lien avec l'ENF1 – Sauv'nage. Cette 
certification se déroulera au sein du club du stagiaire avec comme public support un groupe d'enfants ayant pour 
objectif en début de saison l’acquisition de l'ENF1 – Sauv'nage.  
Si nécessaire, le candidat aménage au préalable les zones d’évolution de manière à assurer la sécurité des 
pratiquants et des tiers.  
 
2) Entretien :  
L'entretien est réalisé à partir de la séance présentée et porte sur la conduite, l'évaluation de sa séance et sur les 
compétences liées à l'encadrement du groupe. 


